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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
 

Décret Présidentiel n° 2020-89 du 6 octobre 
2020, portant convocation des électeurs aux 
élections municipales partielles dans la 
municipalité du Kondar pour l'année 2020.  

Le Président de la République,  
Vu la Constitution et notamment son article 126,  
Vu la loi organique n° 2012-23 du 20 décembre 

2012, relative à l'instance supérieure indépendante 
pour les élections, ensemble les textes qui l'ont 
modifiée et complétée, notamment le paragraphe 5 de 
son article 3,  

Vu la loi organique n° 2014-16 du 26 mai 2014, 
relative aux élections et référendums, telle que 
modifiée par la loi organique n° 2017-7 du 14 février 
2017, notamment ses articles 49 sexdecies et 103 bis,  

Vu la décision de l'instance supérieure 
indépendante pour les élections n° 2020-27 du 30 
septembre 2020, fixant le calendrier des élections 
municipales partielles dans la municipalité du Kondar 
pour l'année 2020.  

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit :  
Article premier - Les électeurs de la 

circonscription électorale du Kondar du gouvernorat 
de Sousse, sont convoqués le dimanche 20 décembre 
2020 pour l'élection des membres du conseil 
municipal du Kondar.  

Les électeurs militaires et agents des forces de 
sécurité intérieure inscrits à la dite circonscription 
sont convoquées le samedi 19 décembre 2020 pour 
l'élection des membres du conseil municipal susvisé.  

Art. 2 - Le présent décret Présidentiel sera publié 
au Journal officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 6 octobre 2020.  
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE, DE  
L’ENERGIE ET DES MINES 

 
Arrêté de la ministre de l’industrie, de 
l’énergie et des mines et du ministre du 
commerce et du développement des 
exportations du 13 octobre 2020, portant 
annulation de l’arrêté du ministre de 
l’industrie des petites et moyennes 
entreprises et du ministre du commerce du 5 
août 2020 modifiant et complétant l'arrêté du 
ministre de l'industrie et du commerce du 19 
janvier 2017 relatif aux conditions de 
vérification de la qualité des livraisons, de 
l'emballage et du marquage du ciment. 

La ministre de l’industrie, de l’énergie et des mines 
et le ministre du commerce et du développement des 
exportations,  

Vu la constitution et notamment ses articles 38 et 45, 
Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992, relative à 

la protection du consommateur et notamment ses 
articles 3 et 5, 

Vu la loi n° 2009-38 du 30 juin 2009, relative au 
système national de normalisation, telle que modifiée 
par la loi n° 2016-16 du 3 mars 2016, 

Vu la loi n° 2015-36 du 15 septembre 2015, relative à 
la réorganisation de la concurrence et des prix, 

Vu le décret n° 95-916 du 22 mai 1995, fixant les attributions du ministère de l'industrie, tel que modifié et complété par les textes subséquents et notamment le décret gouvernemental n° 2010-3215 du 13 décembre 2010, 
Vu le décret n° 2001-2965 du 20 décembre 2001, fixant les attributions du ministère du commerce, 
Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 septembre 2020, portant nomination du Chef du Gouvernement et de ses membres, 
Vu l’arrêté du ministre de l’industrie et du commerce du 19 janvier 2017, relatif aux conditions de vérification de la qualité des livraisons, de l’emballage et du marquage du ciment tel que modifié et complété par l’arrêté du ministre de l’industrie et des petites et moyennes entreprises et du ministre du commerce du 5 août 2020. 

Décrets et arrêtés
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Arrêtent : 
Article premier - Est annulé l’arrêté du ministre de 

l’industrie et des petites et moyennes entreprises et du 
ministre du commerce du 5 août 2020 modifiant et 
complétant l'arrêté du ministre de l'industrie et du 
commerce du 19 janvier 2017 relatif aux conditions de 
vérification de la qualité des livraisons, de l'emballage 
et du marquage du ciment. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 13 octobre 2020. 
La ministre de l’industrie, de l’énergie et des 

mines 
Saloua Essghaier  

Le ministre  du commerce et du 
développement des exportations 

Mohamed Boussaïd  
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Hichem Mechichi 

 
Arrêté de la ministre de l'industrie, de 
l'énergie et des mines du 8 octobre 2020, 
portant délégation de signature.  

Le ministre de l'industrie, de l'énergie et des mines,  
Vu la Constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des Etablissements publics à caractère 
administratif ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée, et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires de l'Etat à délégué leur 
signature,  

Vu le décret n° 95-916 du 22 mai 1995, fixant les 
attributions du ministère de l'industrie, tel que modifié 
et complété par le décret n° 2010-3215 du 13 
décembre 2010,  

Vu le décret n° 2000-134 du 18 janvier 2000, 
portant organisation du ministère de l'industrie, tel que 
modifié et complété par le décret n° 2010-617 du 5 
avril 2010,  

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 
septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2020-487 du 23 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Ibrahim Chebili directeur général des services communs de ministère de l'industrie et des petites et moyennes entreprises. 
Arrête : 
Article premier - Conformément aux dispositions du sous-paragraphe 2 du premier paragraphe de l'article premier du décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur Ibrahim Chebili, directeur général des service communs, est habilité à signer par délégation de la ministre de l'industrie, de l'énergie et des mines (section industrie) tous les actes entrant dans le cadre de ses attributions à l'exception des actes à caractères réglementaires.  
Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

officiel de la République tunisienne et prend effet à 
compter du 2 septembre 2020.  

Tunis, le 8 octobre 2020. 
La ministre de l’industrie, de l’énergie et des 

mines 
Saloua Essghaier  

 
Par arrêté de la ministre de l'industrie, de 
l'énergie et des mines du 8 octobre 2020. 

Monsieur Ibrahim Chebili, ingénieur général, 
directeur général des services communs, est nommé 
chef du programme pilotage et appui au ministère de 
l'industrie, de l'énergie et des mines (section industrie) 
à compter du 15 juin 2020.  

 
 

MINISTERE DE LA SANTE 
 

Décret gouvernemental n° 2020-781 du 14 
octobre 2020, fixant des procédures 
spécifiques à la prévention, au dépistage et à 
la limitation de la propagation du virus SARS 
Cov-2. 

Le Chef du Gouvernement, 
Sur proposition du ministre de la santé, 
Vu la Constitution, 
Vu le code pénal promulgué par le décret Beylical 

du 9 juillet 1919, ensemble les textes qui l’ont modifié 
ou complété, notamment ses articles 312 et 315, 

Vu la loi n° 91-39 du 8 juin 1991, relative à la lutte 
contre les calamites, à leur prévention et à 
l'organisation des secours, 


